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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 22/03/2018         5 225,75
DOW JONES 22/03/2018      24 714,36 

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,2286                 1USD = 533,906 1 USD 549,663                                                        
1,5947                 1CAD = 411,336       1 CAD                439,126    

130,5000                 1JPY  = 5,026 100 JPY 527,756
0,8740                 1GBP = 750,497 1 GBP 787,432
1,1709                 1CHF = 560,216 100 CHF 59 144,26
14,7273                 1ZAR = 44,540 100 ZAR 4 631,64
11,2985                 1MAD =                           58,057 1 MAD                   60,71
7,7770                 1CNY = 84,346 1CNY 86,88

124,1600                 1KES = 5,283 1KES 5,44
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
22 Mars 2018: 68,84

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 22/03/2018

Le directeur général du
Budget et des Finances pu-
bliques et le président du
GIE Club de Libreville ont
animé, mardi dernier, une
conférence de presse.
Point central de leur com-
munication conjointe : ex-
pliquer les procédures et
mécanismes de règlement
de la dette intérieure de
l’État vis-à-vis des entre-
prises locales membres,
conformément à la
Convention de règlement
signée le 13 février dernier.
Selon les deux conféren-
ciers, le processus a bel et
bien démarré. 

FABRICE Andjoua BongoOndimba, directeur géné-ral du Budget et des Fi-nances publiques, etHenri-Claude Oyima, prési-dent du Groupement d'in-

térêt économique (GIE)Club de Libreville, ont tenuà apporter la lumière sur le7e Club de Libreville et lemécanisme de paiement dela dette intérieure mis enplace, avant de rassurerl'opinion et les différentsopérateurs économiquessur l'opérationnalisationdes activités menées par leGIE Club de Libreville, de-puis le 13 février dernier.Il y a des enjeux écono-miques évidents, pournotre pays, de régler ladette domestique, dira,d'entrée de jeu, le directeurgénéral du Budget et desFinances publiques : « Le
Club permettra à nos diffé-
rentes entreprises de re-
trouver des liquidités et des
marges de fonctionnement,
afin de participer à l'essor
de notre économie. Car,
comme vous le savez bien,
ce sont les entreprises qui
créent la richesse dans un
pays. D’où la nécessité pour
nous de régler la dette due
aux entreprises. C'est notre

principal défi», a indiqué M.Andjoua Bongo ondimba. Aussi, a-t-il décliné les mis-sions du GIE Club de Libre-ville, créé en 2004, et sonutilité pour l’oxygénationde la trésorerie des entre-prises : « Le Club de Libre-
ville est avant tout un
mécanisme de règlement
voulu par le chef de l’État,
afin d'apurer notre dette in-
térieure. C'est un méca-
nisme qui, par le passé, a

fait ses preuves, vu que nous
sommes au Club de Libre-
ville numéro 7.» 
PROCÉDURES. Les confé-renciers ont d'abord tenu àexpliquer comment  fonc-tionne le Club, commentles entreprises qui le sou-haitent doivent faire pourse faire payer leur dette. Henri-Claude Oyima a édi-fié les journalistes sur leprocessus de règlement dela dette due aux entre-

prises. « Les entreprises
doivent apporter la preuve
que la créance qu'elles pré-
tendent détenir sur l’État
est exigible, liquide et cer-
taine. Si ces trois conditions
sont réunies, vous pouvez
aisément demander un
remboursement de la part
de l’État. Dans ce cas, la di-
rection générale du Budget
et celle de la Dette vous dé-
livrent une attestation de
créance. Une fois en posses-
sion de ce document, l'en-
treprise se rend au cabinet
Pricewater House Coopers,
pour signer son bulletin
d'adhésion au GIE Club de
Libreville, munie de son re-
levé d’identité bancaire et
tous les documents juri-
diques.»Munie de cette adhésion,l'entreprise a la choix de sefaire payer de deux ma-nières. Soit, par mensuali-tés, pendant 5 ans, sur labase des sommes verséesau GIE Club de Librevillepar le Trésor public. Soitpar cession totale ou par-

tielle des créances parl'adhérent à la Banque deson choix, via le GIE Clubde Libreville. « Sur le der-
nier mode de paiement, une
décote de 15 % maximum
est appliquée», précisera M.Oyima. Pour les conférenciers, desbanques locales et sous-ré-gionales sont engagéesdans cette opération. A cejour, plusieurs entreprisesont déjà réceptionné leursattestations de créances etaccompli les formalités né-cessaires d’adhésion vo-lontaire au GIE Club deLibreville, en vue des diffé-rents règlements. Henri-Claude Oyima a af-firmé que le processus derachat des créances a dé-marré. Comme l'argent n'aime pasle bruit, peu d'entreprisescommuniquent sur leurétat de recouvrement.

'' Le mécanisme de rachat des créances a démarré ''
Règlement de la dette intérieure de l’État/ GIE Club de Libreville  

Innocent M'BADOUMA
& Willy NDONG
Libreville/Gabon

Fabrice Andjoua Bongo Ondimba (g) et Henri-
Claude Oyima lors de la conférence de presse.
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SI, comme l'a dit Henri-Claude Oyiba, « le méca-
nisme de rachat a bel et
bien commencé», combiencoûtera ce rééchelonne-ment de la dette à l'État quis'élève à 310 milliards defrancs ? Les deux conféren-ciers répondent: Pour Henri-Claude Oyima,la convention a pris le soin

de plafonner le taux d'inté-rêt que l'Etat aura à payer :« Le taux d'intérêt convenu
est de 5,5 %, largement in-
férieur au taux du marché.
Souvenez-vous que quand
l'État a lancé ses récents
emprunts obligataires, le
taux à payer était de 6,5
%.»Pour sa part, Fabrice And-joua Bongo Ondimba in-dique ce " faible taux de
5,5%" à 5 ans, est lamarque de confiance queles opérateurs écono-miques témoignent vis-à-

vis du gouvernement : « En
période de crise où le mar-
ché présente beaucoup plus
de risques, les taux sont plus
élevés.»Interrogé sur l'éventuel ra-patriement des fonds àl'étranger par les entre-prises qui vont être payées,le directeur général duBudget et des finances pu-bliques a apporté cetteprécision: « dans la conven-
tion signée entre le gouver-
nement et le GIE Club de
Libreville, (...) tout règle-
ment perçu par une entre-

prise ne fera pas l'objet d'un
transfert à l'étranger.»Le DGBFIP a ensuite tenu àrassurer: « nous veillerons
à ce que les entreprises qui
n'ont pas achevé les diffé-
rents chantiers les termi-
nent.» Les concepteurs du méca-nisme dit GIE Club de Li-breville promettent quel'argent sera réinvesti dansl'économie nationale, ap-portant ainsi un frémisse-ment certain à l'économienationale.

Un taux de 5,5 %, largement en deçà des valeurs du marché 
Intérêts à payer suite à la convention GIE Club de Libreville

I.M'B
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Le taux d'intérêt payé par l'Etat sera en-dessous de
celui du marché.
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POUR bénéficier du règle-ment de sa créance vis-à-vis de l'Etat, faut-ilobligatoirement passer parle canal du GIE Club de Li-breville ? Les deux confé-renciers ont répondu àcette interrogation. Pour le directeur généraldu Budget et des financespubliques, Fabrice Andjoua

Bongo Ondimba, « il ne
s'agit pas d'un mode de rè-
glement exclusif de la dette
intérieure. Il est question ici
d'un mode de règlement
basé sur l'adhésion volon-
taire», a-t-il martelé. EtHenri-Claude Oyima, prési-dent du GIE Club de Libre-ville de renchérir : « rien
n'exige à quiconque d'être
membre du Groupement
d'intérêt économique(GIE).»Interrogé sur la décote ap-pliquée au rachat des créances, Henri-Claude Oyima a précisé : « S'agis-

sant du règlement, le Club
de Libreville n'impose à au-
cune entreprise porteuse de
la créance de l'Etat le taux
de la décote. Ce taux est né-
gocié librement entre l'en-
treprise qui souhaite se
faire la créance et le ban-
quier avec lequel il travaille
d'ordinaire.» Parlant desavantages pour les entre-prises à adhérer à ce modede règlement, les conféren-ciers ont naturellementmentionné la trésoreriefraîche à acquérir mais

aussi, le toilettage de laprésentation comptabledes sociétés. En effet, du point de vuecomptable, l'autre avan-tage du GIE Club de Libre-ville est d'extraire, dans lacomptabilité de la société,les écritures comptablesdites ''créances douteuses''.Ainsi, du point de vue dubilan de l'entreprise, celle-ci n'est plus en situation decontentieux. Et cela ras-sure davantage le banquier.

GIE Club de Libreville : un mécanisme basé sur l'adhésion volontaire 
Petit angle 

W.N.
Libreville/Gabon 

GIE Club de Libreville : un outil pour réduire les
clients douteux au bilan des entreprises. 

Ph
o
to
 :
 O
liv
ie
r 
Le
 M
o
a
l -
 F
o
to
lia


